
 
 

Entente d’emprunt de la bibliothèque et vidéothèque 
¨Pour les membres seulement¨ 

 
Règlements d’emprunt et formulaire d’inscription : 
 

 Un dépôt de 50 $ est exigé. Ce dépôt donne le privilège de pouvoir emprunter volumes, 

vidéos, tous autres matériels. Si toutefois, je ne suis pas en mesure de remettre l’item 

emprunté dans le délai prescrit. Alors, l’AIICA se réserve le droit d’utiliser cette somme 

pour remplacer en tout ou en partie l’item emprunté.  

 

 Le dépôt de 50$ sera gardé par l’AIICA et ce tout aussi longtemps que le même désire faire 

des emprunts.  Toutefois, si le membre ne désire plus faire d’emprunt, ce dernier devra 

faire une demande écrite à l’adresse ci-dessous mentionnée pour que son dépôt lui soit 

retourné.  

 

 Délai d’emprunt : le délai d’emprunt est limité à trois semaines consécutives, et ce, à partir 

du moment de la réception de l’item emprunté.  Il pourra y avoir un renouvellement de trois 

semaines consécutives si l’item n’est pas déjà réservé pour un autre membre. Le tout pour 

délai maximal de six semaines consécutives. 

 

 Procédure : Vous devez envoyer un courriel à Clémence Boisvert, responsable de la 

bibliothèque et vidéothèque boisvert.clemence@vidéotron.ca . 

 

 Le courriel doit contenir : 

o Votre nom et # de membre, 

o L’adresse d’envoi 

o Le titre du volume ou vidéo 

o Matériel désiré tel que : Caméra vidéo, Caméra numérique.  

mailto:boisvert.clemence@vid%C3%A9otron.ca


Avant de vous faire parvenir les items demandés, Madame Boisvert vérifiera si le dépôt de 50$ 

a été effectué et si ce dernier n’a pas été effectué, nous vous ferons parvenir un courriel. Et tant 

et aussi longtemps que nous ne recevrons pas le dépôt, aucun item ne vous sera envoyé.  

 
 Tous les items vous seront envoyés par le courrier et les frais d’envois et retour seront à vos 

frais.  
 

 Je reconnais être responsable de tout item emprunté à AIICA. Si ne suis pas en mesure de 
remettre dans le délai prévu l’item emprunté dans le même état où il m’est parvenu, je serai 
dans l’obligation de remplacer, ou de rembourser l’item en question.  Si toutefois l’item 
n’est plus disponible sur le marché, un coût approximatif sera établi par AIICA.  

 
 
 
Je soussignée, ____________________________, reconnais avoir lu et compris tous les règlements 
ci-haut. J’accepte de respecter les règlements d’emprunt mentionné ci-haut.  
 

 
Nom et adresse en caractère imprimerie : _______________________________ 
 
_________________________________________________________________ 
 
Signé à ____________________________, le _______________________2008. 
 
Dépôt de 50$ inclus :   oui __________   non ____________ 
 
Nom et adresse du témoin en caractère imprimerie : _______________________ 
 
_________________________________________________________________ 
 
 
Signature du témoin_______________________________ Date : ____________ 
 

 
 
Veuillez retourner le tout signer et dater à : 
 
Alliance Internationale des Intervenants en Comportements  Animal 
Attention : Madame Clémence Boisvert   
230, 15ième Avenue 
St-Jean-sur-Richelieu, QC 
J2X 1A3 
 
Pour tous autres renseignements, veuillez communiquer avec Clémence Boisvert. 
Par téléphone : 450-542-5477 ou par courriel boisvert.clemence@videotron.ca                              
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